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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement des

Hauts-de-France

Unité départementale de l’Aisne
10 rue de Mayenne
Cité administrative
02200 Soissons

Lille, le 02/10/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 10/06/2025

Contexte et constats

Publié sur

SERMIX SAS

BP 19
02400 Chierry

Références : SERM25-398
Code AIOT : 0005100205

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 10/06/2025 dans l'établissement SERMIX
SAS implanté BP 19 Rue de l'Eglise 02400 Chierry. Cette partie « Contexte et constats » est publiée
sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
SERMIX SAS•
BP 19 Rue de l'Eglise 02400 Chierry•
Code AIOT : 0005100205•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Seveso seuil haut•
IED : Non•

La  société  SERMIX  exploite  à  CHIERRY  un  établissement  spécialisé  dans  la  production  de

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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constituants nutritionnels pour l’alimentation animale.
Le  site  fait  partie  du groupe ADM (Archer  Daniels  Midland Company)  et  produit  des  Prémix
notamment sous  sa  marque internationale  «WISIUM».
Le site est autorisé par arrêté préfectoral du 7 décembre 2022, et relève du régime SEVESO seuil
haut  au  titre  de  la  rubrique n°4510 (+  de  200t  de  produits  dangereux  pour  l’environnement
aquatique de catégorie  aiguë 1  ou  chronique 1).

Thèmes de l'inspection :
•     SGS

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

6
Contenus des
procédures –

1/2

Arrêté Ministériel du
26/05/2014, article Annexe I –

3
Demande d'action corrective  1 mois

9

Mise en place
et mise en
œuvre du

SGS

Arrêté Ministériel du
26/05/2014, article 8

Demande d'action corrective  1 mois

10
Généralités

SGS
Arrêté Ministériel du

26/05/2014, article ANNEXE I
Demande d'action corrective  1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Élaboration des

procédures –
Organisation

Arrêté Ministériel du 26/05/2014,
article Annexe I – 3

Sans objet

2

Élaboration des
procédures –
validation &

REX

Arrêté Ministériel du 26/05/2014,
article Annexe I – 3

Sans objet

3
Gestion

documentaire –
Organisation

Arrêté Ministériel du 26/05/2014,
article Annexe I – 3

Sans objet

4
Formation aux

procédures
Arrêté Ministériel du 26/05/2014,

article Annexe I – 2
Sans objet

5
Plages de

fonctionnemen
t

Arrêté Ministériel du 04/10/2010,
article 52

Sans objet

7
Contenus des
procédures –

2/2

Arrêté Ministériel du 26/05/2014,
article Annexe I – 3

Sans objet

8
Respect des

procédures et
consignes

Arrêté Ministériel du 26/05/2014,
article Annexe I – 3

Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

d’exploitation

11
Réexamen et
mise à jour du

SGS

Code de l’environnement du
16/07/2013, article L. 515-40

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Au  regard  des  constats  réalisés  durant  la  visite  d’inspection,  il  n’est  pas  proposé  de  suites
administratives.
Cependant l'exploitant transmettra à l'Inspection sous un délai d'un mois les documents suivants:
- une procédure sur les règles de stockage,
- son SGS amélioré en précisant plus clairement l’ensemble des points devant être repris (cf annexe
I de l’AM).
- et dans le SGS, il rajoutera les noms associés aux fonctions de l'organigramme.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Élaboration des procédures – Organisation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article Annexe I – 3
Thème(s) : Risques accidentels, SGS
Prescription contrôlée :

Le système de gestion de la sécurité précise, par des dispositions spécifiques, les situations ou
aspects suivants de l'activité :

3. Maîtrise des procédés, maîtrise d’exploitation

Des procédures et des instructions sont mises en œuvre pour permettre la maîtrise des procédés
et l'exploitation des installations en sécurité. Les phases de mise à l'arrêt et de démarrage des
installations, d'arrêt, de même que les opérations d'entretien et de maintenance, même sous-
traitées, font l'objet de telles procédures.

Les informations disponibles sur les meilleures pratiques sont prises en compte afin de réduire le
risque de défaillance du système.

Le système de gestion de la sécurité définit également les actions mises en œuvre pour maîtriser
les  risques  liés  au vieillissement des  équipements  mis  en place dans  l'établissement et  à  la
corrosion.

Constats :

Le système Qualité SERMIX est le système Qualishare : base de donnée qualité du groupe ADM
(auquel appartient SERMIX).
Vu: procédure fabrication ligne 2 : contrôle des installations, nettoyage et modes opératoires
L'élaboration des procédures relève du responsable qualité ADM en support avec la production,
la sécurité.
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Elles sont validées par la direction et faites en liaison avec le personnel.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Élaboration des procédures – validation & REX
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article Annexe I – 3
Thème(s) : Risques accidentels, SGS
Prescription contrôlée :

Le système de gestion de la sécurité précise, par des dispositions spécifiques, les situations ou
aspects suivants de l'activité :

3. Maîtrise des procédés, maîtrise d’exploitation

Des procédures et des instructions sont mises en œuvre pour permettre la maîtrise des procédés
et l'exploitation des installations en sécurité. Les phases de mise à l'arrêt et de démarrage des
installations, d'arrêt, de même que les opérations d'entretien et de maintenance, même sous-
traitées, font l'objet de telles procédures.

Les informations disponibles sur les meilleures pratiques sont prises en compte afin de réduire le
risque de défaillance du système.

Le système de gestion de la sécurité définit également les actions mises en œuvre pour maîtriser
les  risques  liés  au vieillissement des  équipements  mis  en place dans  l'établissement et  à  la
corrosion.

Constats :

Le processus de validation des procédures est : responsable Qualité, consultation du personnel,
validation direction.
Les  procédures  sont  testées  avant  d’être  mises  en  œuvre  de  façon  opérationnelle  avec  le
personnel.
Les personnels qui doivent les utiliser sont associés à l’élaboration des procédures.
Les procédures sont modifiées selon les besoins et/ou suggestions des opérateurs, sous le respect
des conditions de sécurité reprises par l’exploitant.
Les mises à jour sont revues avant la revue de direction, selon les remarques des chefs d’équipe
s'il y a des dérives constatées.
L'enregistrement des procédures se fait sur Sphera.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Gestion documentaire – Organisation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article Annexe I – 3
Thème(s) : Risques accidentels, SGS
Prescription contrôlée :
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Le système de gestion de la sécurité précise, par des dispositions spécifiques, les situations ou
aspects suivants de l'activité :

3. Maîtrise des procédés, maîtrise d’exploitation

Des procédures et des instructions sont mises en œuvre pour permettre la maîtrise des procédés
et l'exploitation des installations en sécurité. Les phases de mise à l'arrêt et de démarrage des
installations, d'arrêt, de même que les opérations d'entretien et de maintenance, même sous-
traitées, font l'objet de telles procédures.

Les informations disponibles sur les meilleures pratiques sont prises en compte afin de réduire le
risque de défaillance du système.

Le système de gestion de la sécurité définit également les actions mises en œuvre pour maîtriser
les  risques  liés  au vieillissement des  équipements  mis  en place dans  l'établissement et  à  la
corrosion.

Constats :

L’organisation mise en place concernant la gestion et la mise à jour de la documentation est de la
responsabilité du responsable qualité ADM.
Les documents modifiés sont diffusés via des présentations au personnel qui signe les documents.
Ils sont mis en place sur système Qualishare.
Ils  peuvent  être  consultés  via  Qualishare  ou  avec  les  impressions  dans  chaque  salle  des
procédures  concernées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Formation aux procédures
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article Annexe I – 2
Thème(s) : Risques accidentels, SGS – Formation aux procédures
Prescription contrôlée :

Les fonctions des personnels associés à la prévention et au traitement des accidents majeurs, à
tous les niveaux de l'organisation, sont décrites, ainsi que les mesures prises pour sensibiliser à la
démarche de progrès continu.
Les besoins en matière de formation des personnels  associés à la  prévention des accidents
majeurs sont identifiés. L'organisation de la formation ainsi que la définition et l'adéquation du
contenu de cette formation sont explicitées. (…)

Constats :

Les  agents  sont  formés  à  l'application  des  procédures  de  maîtrise  d'exploitation  via  une
présentation  et  signature  pour  valider.
Une formation générale est donnée à l'arrivée et un tutorat est mis en place.
La formation aux procédures prévoit un tour Qualité sur site pour vérifier la bonne application
des procédures avec une mise en situation.
Si  un écart est constaté :  relecture + explication + engagement du personnel à respecter la
procédure.
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L'information de mise à jour d'une procédure est réalisée par le chef d’équipe aux personnels.
S'il s'agit d'un nouveau sujet, la présentation est faite par le responsable Environnement.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Plages de fonctionnement
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 52
Thème(s) : Risques accidentels, Plages de fonctionnement
Prescription contrôlée :

Maîtrise des procédés.

Pour les installations dont un ou des phénomènes dangereux identifiés dans l'étude de dangers
conduisent à des effets irréversibles, au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé, qui sortent
des  limites  du  site,  l'exploitant  établit,  sous  sa  responsabilité  les  plages  de  variation  des
paramètres qui déterminent la sécurité de fonctionnement des installations. Il met en place des
dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans ces plages de fonctionnement.

Pour ces mêmes installations, les paramètres importants pour la maîtrise de ces phénomènes sont
associés à une alarme ou une sécurité opérationnelle lorsqu'ils sont susceptibles de sortir des
plages de fonctionnement définies. Le déclenchement de l'alarme ou la sécurité opérationnelle
entraîne si nécessaire la réalisation de mesures correctives appropriées, et le cas échéant la mise
en sécurité de l'installation, notamment si la cinétique le justifie.

Les systèmes de sécurité concernés sont éprouvés, conçus et construits de façon à être fiables,
adaptés aux conditions de service prévues et à prendre en compte, s'il y a lieu, les exigences en
matière de maintenance et d'essais des dispositifs.

Constats :

Les phénomènes dangereux majeurs sont les fumées toxiques en cas d’incendie et l'explosion du
silos à cause d'une surpression.
Pour le stockage en silos, il n'y a pas de paramètres suivis pour éviter des dérives.
Pour prévenir du risque incendie:
- présence d'un permis de feu, d'une détection incendie sur l’ensemble du site avec la centrale
dans le local incendie.
- présence d'extincteurs et de ria.
En cas de déclenchement de l'alarme sonore: appel de la centrale surveillance à la société de
sécurité.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Contenus des procédures – 1/2
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article Annexe I – 3
Thème(s) : Risques accidentels, SGS
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Prescription contrôlée :

Le système de gestion de la sécurité précise, par des dispositions spécifiques, les situations ou
aspects suivants de l'activité :

3. Maîtrise des procédés, maîtrise d’exploitation

Des procédures et des instructions sont mises en œuvre pour permettre la maîtrise des procédés
et l'exploitation des installations en sécurité. Les phases de mise à l'arrêt et de démarrage des
installations, d'arrêt, de même que les opérations d'entretien et de maintenance, même sous-
traitées, font l'objet de telles procédures.

Les informations disponibles sur les meilleures pratiques sont prises en compte afin de réduire le
risque de défaillance du système.

Le système de gestion de la sécurité définit également les actions mises en œuvre pour maîtriser
les  risques  liés  au vieillissement des  équipements  mis  en place dans  l'établissement et  à  la
corrosion.

Constats :

Concernant le risque incendie dans les stockages: les procédures prévoient le permis de feu, la
vérification des installations électriques, des chariots électriques, l'interdiction de fumer.
L'exploitant ne dispose pas d'une procédure sur les règles de stockage.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant transmettra à l'Inspection une procédure sur les règles de stockage.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 7 : Contenus des procédures – 2/2
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article Annexe I – 3
Thème(s) : Risques accidentels, SGS
Prescription contrôlée :

Le système de gestion de la sécurité précise, par des dispositions spécifiques, les situations ou
aspects suivants de l'activité :

3. Maîtrise des procédés, maîtrise d’exploitation

Des procédures et des instructions sont mises en œuvre pour permettre la maîtrise des procédés
et l'exploitation des installations en sécurité. Les phases de mise à l'arrêt et de démarrage des
installations, d'arrêt, de même que les opérations d'entretien et de maintenance, même sous-
traitées, font l'objet de telles procédures.



9/11

Les informations disponibles sur les meilleures pratiques sont prises en compte afin de réduire le
risque de défaillance du système.

Le système de gestion de la sécurité définit également les actions mises en œuvre pour maîtriser
les  risques  liés  au vieillissement des  équipements  mis  en place dans  l'établissement et  à  la
corrosion.

Constats :

Sur la détection incendie: vérification par un organisme extérieur 2x par an.
Derniers rapports: Chubb décembre 2024 et juin 2025.
Les observations sont remontées, le suivi est repris dans un tableau pour le suivi des corrections.
Si une anomalie est détectée : information de la centrale, prise de mesures compensatoires (pas
de permis de feu, surveillance supplémentaire, détecteurs croisés).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Respect des procédures et consignes d’exploitation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article Annexe I – 3
Thème(s) : Risques accidentels, SGS
Prescription contrôlée :

Le système de gestion de la sécurité précise, par des dispositions spécifiques, les situations ou
aspects suivants de l'activité :

3. Maîtrise des procédés, maîtrise d’exploitation

Des procédures et des instructions sont mises en œuvre pour permettre la maîtrise des procédés
et l'exploitation des installations en sécurité. Les phases de mise à l'arrêt et de démarrage des
installations, d'arrêt, de même que les opérations d'entretien et de maintenance, même sous-
traitées, font l'objet de telles procédures.

Les informations disponibles sur les meilleures pratiques sont prises en compte afin de réduire le
risque de défaillance du système.

Le système de gestion de la sécurité définit également les actions mises en œuvre pour maîtriser
les  risques  liés  au vieillissement des  équipements  mis  en place dans  l'établissement et  à  la
corrosion.

Constats :

L’exploitant s’assure que les modes opératoires sont compris et respectés afin de permettre une
production conforme.
Il y a un contrôle de la conformité de la production avec un contrôle Qualité en entrée et en
sortie.
Il y a également un contrôle matière avec un double contrôle du poids et un suivi des stocks en
temps réel.
Aucune dérive n'est constatée avec tous ces contrôles.
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Mise en place et mise en œuvre du SGS
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article 8
Thème(s) : Risques accidentels, SGS
Prescription contrôlée :

L'exploitant met en place dans l'établissement un système de gestion de la sécurité applicable à
toutes les installations susceptibles de générer des accidents majeurs en application de l'article L.
515-40 du code de l'environnement.  Le système de gestion de la sécurité est conforme aux
dispositions mentionnées en annexe I  au présent arrêté.
L'exploitant met en œuvre les procédures et actions prévues par le système de gestion de la
sécurité, conformément à l'article R. 515-99 du code de l'environnement.
L'exploitant  tient  à  la  disposition  de  l'inspection  des  installations  classées  les  différents
documents  mentionnés  à  l'annexe  I  du  présent  arrêté.

Constats :

L'exploitant dispose d'un SGS, référence Q.WSF.3628 du 13/12/24.
Le document n'est pas assez précis sur les différents items devant être présents (confusion,
mélange entre les items).

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant devra améliorer son SGS en précisant plus clairement l’ensemble des points devant
être repris (cf annexe I de l’AM).

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 10 : Généralités SGS
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article ANNEXE I
Thème(s) : Risques accidentels, SGS
Prescription contrôlée :

Le système de gestion est proportionné aux risques, aux activités industrielles et à la complexité
de l'organisation dans l'établissement et repose sur l'évaluation des risques. Il intègre la partie du
système  de  gestion  général  incluant  la  structure  organisationnelle,  les  responsabilités,  les
pratiques, les procédures, les procédés et les ressources qui permettent de déterminer et de
mettre en œuvre la politique de prévention des accidents majeurs.

Constats :

Présence d'un organigramme dans le SGS, mais il manque les noms associés aux fonctions.
La responsabilité de chacun est précisée.
Présence de la PPAM.
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Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant rajoutera les noms associés aux fonctions de l'organigramme.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 11 : Réexamen et mise à jour du SGS
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 16/07/2013, article L. 515-40
Thème(s) : Risques accidentels, SGS
Prescription contrôlée :

L’exploitant met en place un système de gestion de la sécurité.
Ce système de gestion de la sécurité est proportionné aux dangers liés aux accidents majeurs et à
la complexité de l’organisation ou des activités de l’établissement. L’exploitant tient à jour ce
système.
Ce système de gestion de la sécurité est réalisé pour la première fois ou réexaminé et mis à jour :
- avant la mise en service d'une installation relevant du régime défini à la présente sous-section ;
- avant la mise en œuvre de modifications pouvant avoir des conséquences importantes sur le
plan des dangers liés aux accidents majeurs ou de modifications des installations ou des activités
entraînant un changement de l'inventaire des substances dangereuses d'un établissement ayant
pour conséquence de le faire entrer dans le régime défini à la présente sous-section ;
- dans le délai de deux ans à compter du jour où l'établissement entre dans le régime défini à la
présente sous-section pour d'autres raisons que celles mentionnées aux deux alinéas précédents ;
- à la suite d'un accident majeur.

Constats :

Le SGS est mis à jour annuellement au minimum ou dès qu'une modification apparaît.
Pas d’accident recensé dans l'outil de reporting sphera.

Type de suites proposées : Sans suite


